
Une lettre de Jb.-G. Chiffelle en 1815

Autor(en): Imer, Fl. / Chiffelle, J.-G.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 33 (1928)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-557338

PDF erstellt am: 24.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-557338


Une lettre de Jb-G. Chiffelle
en 1815

Publiee par Fl. IMER, Prefet ä Neuveville

M. Ic Professeur Sulser, D1' es. lettres ä Berne et Commandant

du Bataillon jurassien de Carabiniers 9, nous a obligeam-
menl communique une lettre d'une certaine valeur historique pour
Ic Jura. Avant de la lire, nous pensons interesser nos lecteurs
en donnant quelques renseignements sur son auteur et sa famille.*

Jacob-Georges Chiffelle ou Tschiffeli, maire de Neuveville
au moment de la rdunion de l'ancien Eveche de Bale au canton,
de Berne, descend d'une ancienne famille originaire de Sursee,
dans le canton de Lucerne, etablie ä Berne au i3e siecle, puis ä
Neuveville cent ans plus tard. Les anciens documents mentionnent
cette famille sous le 110m Tschiffeli. Vers le i6e siöcle la brauche
neuvevilloise francisa son nom en Chiffelle, comme le confirme
l'ordonnance suivante:

« NOUS CHATELAIN MAITRE BOURGEOIS ET CONSE1L
DE LA NEUVEVILLE en Suisse faisons savoir et ddclarons que
la famille CHIFFELLE ou TSCHIFFELI en cette ville, famille
qui porte la lauce dans ses armoiries, peut se signer CHIFFELLE
suivant noire usage ou TSCIIIFT'ELI suivant le texte original
etant connue indifferemment sous ces deux prononciations qui ne
signifienl que le meine nom.

Declarons en outre que la dite famille est ancienne, patri-
cienne et en honneur dans cette Ville, et que dans tous les temps
nous reconnaitrons cliacun de ses membres et descendans, issus
en loyal mariage, des families actuellement Bourgeoises pour nos
bons bourgeois et citoyens. En t&noignage de quoi Nous avons

Une partie de ces renseignements nousontete ainiablemenlfournisparM.
le Maitre-Bourgeois Leon Tschiffeli, ä Neuveville; les autres sont tires de VHistoi-
r.e de In Neuveville, par Ad. Gross et Ch. Ls. Schnider. Neuveville, Beerstecher
191/1, P. 81 et s. 33/j.et s.
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fait apposcr le Sceau de nos Armes sous la signature de notre
secretaire de Ville. Donne en Conseil tenu ä la Neuveville, le
i2e Aoust 1775.

Par ordonnance
(Sig) C. L. Cretto, secret1'1'

Enregistre ä Bienne le 24 juillet
Sig) Bertin >

1809, Vol. I. 5.
Plusieurs membres de cette famille neuvevilloise se vouerent

au metier des armes et prirent des grades ä l'etranger. Gitons
Pierre Chiffelle 1674-1753) capitaine aux gardes du roi de France

Louis XIV. D'autres embrass&rent la vocation de notaire ou
exercerent le saint ministöre.

Jacob-Georges Chiffelle naquit ä Neuveville le 23 aoüt 1775.
Ses parents Georges Louis et Benedicte-Hyacinte Petitmaitre, com-
me auparavant ses grands-parents Abram et Marie-Catherine de

Treytorrens, tenaient un pensionnat de jeunes gens ä la «Cave »

propriete qui avait appartenu ä la famille de Cliambrier de Neu-
chätel, et qui doit son nom au fait que l'on y deposait le viri '

prelevö ä 1'omgeld au passage des chars. Le pensionnat Chiffelle,
tres repute, ötait fniquente surtout par de jeunes Anglais. L'un
d'eux Lord Montagu fut un bienfaiteur de Neuveville, qui lui
doit son hospice de vieillards.

Le jeune Jacob-Georges suivit l'exemple de son pere et de son
grand-pere, tous deux pasteurs. 11 etudia la theologie, puis pra-
tiqua le ministöre ä la Neuveville de i8o3 ä i8o5. Aide de son
öpouse Jeanne Marie Cornaz de Faoug, il dirigea aussi le pensionnat

de la « Cave ».
En 1811, alors que Neuveville, rattachee au district du Mont-

Terrible, etait sous la domination de l'Empereur Napoleon, le
Prefet du Haut-Rhin nomma Jacob-Georges Chiffelle, maire de

Neuveville. Les troupes Alliees chass6rent les Frangais; Chiffelle
resta ä son poste de Maire ou Bourgmestre et c'est sous sa pre-
sidence que 1'ancien Conseil, dissous le 6 janvier 1798 se reunit
ä nouveau le i5 janvier 1814. Le protocole des stances Iaisse en
blanc durant toute la periode frangaise fut tenu ä nouveau. Chiffelle

conserva ses fonctions de Bourgmestre jusqu'en 1815.
Le traits de Paris, dfitachant 1'ancien Ev6ch4 de Bäle de la

France, fut signti le 20 mai 1814. Le baron d'Andlau, nommö

par les Puissances Alliöes Gouverneur general de la Principaute
de Porrentruy et Administrateur de la Neuveville, se rendit dans
cette localite le i3 aoüt 1814. II dösigna comme Administrateur
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•de Neuveville, Samuel Imer, ancien grand bailli d'Erguel, et com-
me ce dernier, membre du Conseil de Regence du Prince-Evßque
Fran^ois-Xavier de Neveu, n'habitait pas l'endroit, Jacob-Georges
Chiffelle lui fut adjoint comme Lieutenant, (fonction que Chiffel-
le traduit dans sa lettre sous le terme de Regierungsstatthalter;.
Ce dernier fut charge de reorganiser l'administration publique et
judiciaire de Neuveville sur les bases de l'ancien regime des Prin-
ces-Evöques.

Dans une assemblee generale tenue le 3i juillet 1814» 'es
Neuvevillois avaient dtijä manifest^ leur d^sir de devenir Bernois
en decidant k l'unanimitd et par acclamations la reunion de leur
territoire au Canton de Berne. Le vieux pacte de combourgeoisie
entre les deux cites de i388 avait cre£ entre elles des relations
amicales renforcees ä travers les siecles par une entraide militaire
et politique. Le 12 septembre 1814 une petition etait ötablie pour
demander, comme dans la Pr<5vöt6 et dans une partie de l'Erguel,
le rattachement k Berne. Neuveville esperait ainsi. conserver les

privileges et libertes dont eile avait joui pendant des siecles. *

La lettre que nous allons reproduire porte le timbre franr;ais
-« NEUVEVILLE » qui est fort rare. En voici l'adresse :

t A Monsieur
Monsieur le Ministre Maurer
allie de Stockar. reverend pasteur de

l'Efflise frangaise
Franco a Schafhouse »

et la teneur :

«Neuveville le 12 Juillet i8i5.

Monsieur et trfes eher ami,

L'occasion de rendre un service me procure celle depuis
löngtems dösiröe de m'informer de vos nouvelles et de vous
donner des miennes. Depuis plusieurs annees je n'ai appris ce

qui se passait dans ma chere ville de Schafhouse que par M.
Stockar qui a demeur<5 quelque tems chez moi, et est des lors
entre dans la maison Fornachon ä Neuchätel d'oü il est venu me
voir quelquefois. J'ai appris par lui la mort de quelques amis
notamment celle de mon excellent patron le Professeur Hurter,

" Voir «Actes de la Societe d'EmuIation 1892», F. Imer. Neuoeoille avant
•tt apres le regime frangais. Pages 1 r/( et suivantes.
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puis la prosperity et conservation de plusieurs autres, pa.rticuliA-r
ment la votre ; mais on m'a dit que vous aviez eu l'idee de quitter
la Capitale pour devenir Cure de Gampagne. No. serait-ce point
devenir d'Eveque meunier Je ne sais ce que sont vos Cures de
campagne, ni quel est le caractere de vos paysans. Dans nos
contröes, ces mceurs antiques, cette vertu, cette simplicity, cette
bonne foi, qui furent dit-on, jadis, l'appanage des honnetes cul-
tivateurs, des homines des champs, ont change totalement et ils
ne valent pas mieux que les citadins, memo moins sous certains
rapports. J'en ai la conviction bien fondee.

Je ne sais si vous avez ete instruit des diverses metamorphoses

que depuis quelques annees j'ai subies pour parvenir au
point actuel. Vous m'avez laisse ministre titulaire m'occupant de
2 ou 3 jeunes gens et de mes terres. Des lors, le Prefet du
Haut-Rhin, supposant peüt-ötre que je pourrais reparer les funestes
suites de la guerre de Russie, me nomma mairc de la Neuveville.
Puis, on voulut vendre tous les biens de notre commune ahn de
nous soulager. J'allai ä Colmar plaider contre les brigands, je
gagnai du temps et si dans peu de mois je n'ai pu faire du bien,
du moins j'ai empöchd un grand mal, la ruine de mon endroit.
Les Allies nous delivrerent ; je retablis 1'ancien Conseil qui me
nomma son president, puis le Gouvernement General de l'Evöche
me fit Regierungs-Statthalter et me voici tel encore, meliora spe-
rans, non mihi.sed patriae, nous devons etre reunis ä Berne, ce
qui nous convient fort.

J'ai encore ma mere, ma tante, une femme, deux fils, je
vis confortablement et serais bien content de vous donner un
jour l'hospitalite chez moi. Mais au fait je m'oublie.

Votre gazette du 8 juillet (aus : Korrespondent) dit: Es
wird eine Magt begehrt, die sich zu einer Reise verstehen würde.
Man meldet sich vor dem schwarzen Thor N° 770. — Or le sieur
Kohler, du Wurtemberg, tailleur, depuis longtems etabli dans cet
endroit, aurait une fille de 18 ans qu'il dtisirerait placer. Elle
sait coudre, blanchir, repasser, raccomoder, filer, cuire, cuisiner,
faire une chambre ; plus, c'est une brave fille, issue de braves

parents, « das ist etwas werth », auriez-vous la complaisance de

vous informer des personnes qui ont fait inserer cet avis et de

me marquer leurs conditions, ainsi que votre opinion sur la
place en question

ExCusez l'embarras que je vous donne, disposez de mes
services qüänd ils pourront vous ötrc agr^ables, offrez mes obeis-
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sances ä Madame, et agrecz l'assurance de moil plus sincere
attachement avcc mille vceux pour votre prosperite.

!.-(}. Chiffelle
Maison de la Cave. »

Cette lettre nous interesse non seulement ä cause du desir
manifeste par Chiffelle de devenir bernois, mais aussi par son
style et sa fa^on de juger les cultivateurs. Ne pourrait-on pas
tirer une parallele suggestive entre la situation creee par les

guerres n'apoleoniennes et celle d'apres i9i8?Iln'en serait helas,
pas de möme pour la question des domestiques

La lettre de Chiffelle est suivie d'un post-scriptum:
« 3 bataillons suisses sont en insurrection. 2 sonl ä Bienne.

Iis ont passö la nuit du 10-11 auf dem Tessenberg (Montagne
de Diesse) ä 2 lieues d'ici. J'ai fait passer tous les bateaux sur
la rive opposee. Les St-Gallois ont rendu leurs armes. Les Appen-
zellois les refusent. »

II s'agit certainement des troupes suisses, qui apres le
depart des Allies, occuperent l'ev6ch(j, sous le commandement du
Colonel de Hauser.

Les esperances des Neuvevillois ne furent point deques,
Chiffelle lui-meme fut Tun des sept deputes choisis par le Canton
Directeur (Vorort) Zurich, parmi les citoyens les plus notables
du Jura, conformöment ä l'art. 4 de la declaration du Congrfes
de Vienne. II eut le plaisir et l'honneur de signer 4 Bienne, le
14 novembre i8i5, l'Acte de Reunion du Jura au Canton de
Berne.

Pour le remercier des services rendus, la ville de Berne lui
decerna la bourgeoisie d'honneur. Plus tard, il fut juge ä la Cour
d'Appel ä Berne et orthographia son nom Tschiffeli. C'est le nom
actuel de ses descendants.

En 1824, Tschiffeli ecrivit une bonne notice historique sur
la Neuveville ; eile est restee manuscrite.

II mourut dans sa ville natale le 23 fevrier r843.

NeuueuiUe, janvier ig ig.
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